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   STATUTS DE L’ASSOCIATION LEBLUEWALL  

 

Article I. NOM 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 

du 16 août 1901, ayant pour titre : « Le Blue Wall » (ci-après « Association »).  

Article II. BUT / OBJET 

Cette Association a pour objet de supporter la structure d’e-sport KARMINE CORP et le rayonnement de l’e-sport 

dans sa globalité, mettre en place des déplacements, créer du contenu et plus généralement toutes opérations, 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou 

le développement. 

Article III. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 61 rue de Lyon 75012 Paris. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil 

d’Administration et sera ratifié lors de l’AGE ou AGM. 

Article IV. DUREE 

La durée de l’Association est illimitée. 

1. Article V. MOYENS D’ACTION 

Pour réaliser son objet, l'Association pourra mettre en place des commissions de travail sur des sujets 

particuliers, proposer des conférences, des formations et plus généralement tout type d’évènement qu’elle 

jugera utile à la promotion et au développement de la pratique de l’esport. 

a. Prestataires extérieurs 

De la même façon, l’Association pourra faire appel à des prestataires extérieurs pour accomplir son objet social. 

b. Ressources 

Les ressources de l'Association comprennent : 

• les cotisations de ses Membres. Le montant des cotisations sera fixé en Assemblée Générale 

Ordinaire ;  

• les éventuelles subventions accordées par l'Etat ou les collectivités territoriales ;  

• la vente de produits ou de services ; 

• les donations ; 

• les sponsorisations ; 

• les autres ressources qui ne sont pas interdites par les lois et règlements en vigueur. 

Article V. COMPOSITION 

L’Association se compose : 

a. Du Conseil d’Administration 

L'Association est dirigée par un conseil d’administration composé d’au moins six (6) membres (ci-après « Conseil 

d’Administration ») conformément à l’article « Conseil d’Administration ».  

b. De membres adhérents 

Les membres adhérents (ci-après « Adhérents ») sont les personnes physiques ayant versées chaque année le 

montant défini dans le règlement intérieur de l’Association sous forme de cotisation. 
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Il est entendu que les membres du Conseil d’Administration sont Adhérents de l’Association. Le montant est fixé 

par le Conseil d’Administration et adopté par un vote de l’Assemblée Générale Ordinaire conformément aux 

modalités définies dans l’article « Assemblée Générale Ordinaire ». Les Adhérents s’engagent à respecter les 

principes définis dans l’article « BUT/OBJET » des présents statuts ainsi que ceux du Règlement Interne de 

l’Association et du parcage. 

Article VI. ADMISSION 

L’Association est ouverte à tous. Il est cependant rappelé que les personnes âgées de dix-huit (18) ans n’auront 

pas la possibilité de participer aux événements organisés par l’Association. 

Le Conseil d’Administration peut refuser une demande d’adhésion à sa discrétion.  

Article VII. PERTE DE LA QUALITÉ D'ADHÉRENT 

La qualité d’Adhérent se perd par : 

a) Le non-renouvellement de la cotisation à son échéance conformément au règlement intérieur de 

l’Association ; 

b) Le décès ; 

c) La radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour motif grave conformément au 

règlement intérieur de l’Association. 

Article VIII. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire (ci-après « AGO ») se compose de tous les Adhérents de l’Association, quelle que 

soit leur qualité. Il est précisé que seuls les Adhérents de plus de trois (3) mois pourront voter les résolutions de 

cette AGO. Il est précisé que l’AGO peut se tenir à distance.  

L’AGO se réunit chaque année en septembre. Au moins quatorze (14) jours avant la date fixée, les Adhérents 

sont convoqués sur demande d’un membre du Conseil d’Administration de l'Association. L'ordre du jour de l’AGO 

est défini par le Conseil d’Administration et figure sur la convocation.  

- Le président, assisté des membres du Conseil d’Administration, préside l'AGO et expose la situation 

morale et/ou l’activité de l’Association ; 

- Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 

annexe) à l'approbation de l’AGO ; 

- L’AGO fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les Adhérents; 

- Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour. 

Si le quorum représentant un dixième (1/10) des Adhérents de plus de trois (3) mois n’est pas réuni, une seconde 

AGO se tiendra dans les deux semaines et pourra délibérer valablement quel que soit le nombre d’Adhérents de 

plus de trois (3) mois. Les décisions des AGO s’imposent à tous les membres, y compris les absents. 

Les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents et sont adoptées ou refusées par un vote 

électronique comptabilisé sur le discord de l’Association.  

Article IX. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Le président et/ou les deux tiers (⅔) des membres du Conseil d’Administration et/ou un quorum représentant 

deux dixième (2/10) des Adhérents de plus de trois (3) mois, peut/peuvent convoquer une assemblée générale 

extraordinaire (ci-après « AGE ») suivant les modalités prévues aux présents statuts et uniquement pour :  

- Des actes portant sur des biens immeubles ; 

- Une modification des statuts de l’Association ; 

- La destitution d’un ou des membre(s) du Conseil d’Administration ; 

- La nomination à la suite d’une destitution d’un ou des membre(s) du Conseil d’Administration ; 

- La dissolution de l’Association. 
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Les modalités de convocation sont les mêmes que celles de l’AGO. Il est précisé que l’AGE peut se tenir à distance.  

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des Adhérents de plus de trois (3) mois présents. Si le président 

ne convoque pas dans un délai de deux semaines l’AGE, tout membre du Conseil d’Administration peut alors se 

substituer à lui pour établir ladite convocation et date de l’AGE dans un délai ne pouvant excéder les sept (7) 

jours. 

Article X. ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

L'assemblée générale mixte (ci-après « AGM ») se compose de tous les Adhérents de l’Association, quelle que 

soit leur qualité. Il est précisé que seuls les Adhérents de plus de trois (3) mois pourront voter les résolutions de 

cette AGM. 

L’Assemblée Générale est qualifiée de « mixte » lorsqu’elle comprend une AGO et une AGE. Les résolutions 

abordées pourront concerner à la fois la gestion courante de l’Association et les modifications statutaires.  

Les modalités de convocation sont les mêmes que celle de l’AGO. Il est précisé que l’AGM peut se tenir à distance. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des Adhérents de plus de trois (3) mois présents.  

Article XI. PROCES-VERBAUX 

Les délibérations et résolutions des assemblées générales sont retranscrits par tous moyens et consignés dans 

un registre spécial physique ou numérique, conservé au siège de l'Association. 

Article XII. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

a.  Dispositions générales  

L'Association est dirigée par un Conseil d’Administration composé d’au moins six (6) membres, élus pour une (1) 

année par l'AGO ou l’AGM.  

En cas d’incapacité d’un/des membre(s) du Conseil d’Administration, le Conseil d’Administration pourvoit 

provisoirement au remplacement dudit/desdits membre(s). Le remplacement définitif du/des membre(s) 

incapable(s) s’effectuera par la plus prochaine AGE. Il est entendu que le remplacement provisoire et définitif 

du/des membre(s) incapable(s) entraine la perte des pouvoirs du/des membre(s) incapable(s). Les pouvoirs des 

membres remplaçants prennent fin à l'expiration du mandat en cours.  

Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les trois mois, sur convocation du président, ou à la 

demande du quart de ses membres. Dans le cas où le président ne réunit pas le Conseil d’Administration 

conformément aux stipulations ci-dessus, la convocation peut être faite par le secrétaire. Les décisions sont 

prises à la majorité absolue des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.  

Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera 

considéré comme démissionnaire. 

b.  Election du Conseil d’Administration  

Le Conseil d’Administration est renouvelé chaque année en septembre dans son entièreté par AGO ou AGM. Les 

membres du Conseil d’Administration sortant peuvent participer à l’élection et être réélus individuellement ou 

non sous couvert du respect des modalités ci-dessous. 

L’élection se fait par liste présentée à l’ensemble des Adhérents.  

Pour que la liste soit réputée valable, il est convenu que les conditions cumulatives suivantes soient réunies :  

- Un minimum de six (6) personnes physiques doivent être présentées ;  

- La liste ne pourra pas excéder quinze (15) personnes physiques ; 

- La liste ne devra contenir que des Adhérents ;  

- La liste devra être présentée au plus tard une (1) semaine avant l’AGO et/ou l’AGM.  
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Article XIII. LE BUREAU 

Le Conseil d'Administration élit parmi sa liste un bureau (ci-après « Bureau ») composé de : 

1) Un-e- président-e- ; 

2) S'il y a lieu, un-e- ou plusieurs vice-président-e-s ; 

3) Un-e- secrétaire et, s'il y a lieu, un-e- secrétaire adjoint-e- ; 

4)         Un-e- trésorier- e-, et, si besoin est, un-e- trésorier-e- adjoint-e-. 

Le Bureau se réunit chaque fois que nécessaire, sur la convocation qui lui est faite par le président ou à la 

demande de la moitié des membres qui le composent. Il veille au fonctionnement de l’Association en conformité 

avec les orientations générales définies par l’AGO et ou AGM et en application des décisions du Conseil 

d’Administration. Le président et/ou un membre du Bureau par délégation de pouvoir, assure le droit de 

représentation de l’Association dans tous les actes de la vie civile. Les rôles respectifs du Bureau sont précisés 

dans le règlement intérieur prévu par l’article « Règlement Intérieur » des présents statuts.  

Article XIV. INDEMNITES 

Toutes les fonctions de l’Association sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés pour 

l’accomplissement de l’objet social de l’Association peuvent être remboursés uniquement par pièce justificative.  

Il est précisé que chaque pièce justificative doit permettre :  

- D’apporter un justificatif de la dépense générée par un Adhérent dans le cadre de ses fonctions de bénévolat 

(ex. : un ticket de caisse, une facture…) ; 

- De prouver que les dépenses remboursées ont bien un lien direct avec l’objet social de l’Association ; 

- De prouver que cette dépense a bien été validée par du Bureau (la preuve peut être apportée par tout 

moyen) ; 

- De prouver que le remboursement des notes de frais ne dépasse pas le plafond qui est fixé chaque année 

par l’URSSAF. 

Un Adhérent peut renoncer au remboursement des frais engagés. Cette renonciation s’effectuera par écrit sous 

la forme suivante : Je soussigné (nom et prénom de l’Adhérent) certifie renoncer au remboursement des frais ci-

dessus et les laisser à l'Association en tant que don. 

Par conséquent, l'Association conservera dans sa comptabilité, les pièces suivantes : 

- Justificatifs des frais (billets de train, factures, notes de péage, détail du nombre de kilomètres parcourus 

avec le véhicule personnel, etc.) 

- Déclaration de renonciation au remboursement de ses frais par un Adhérent. 

Le rapport financier présenté à l’AGO présente, par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de 

déplacement ou de représentation.  

Article XV. REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'Administration. Le nouveau règlement intérieur sera 

réputé approuvé par la majorité absolue du Conseil d’Administration. Il est convenu que le Conseil 

d’Administration avertira les Adhérents par voie électronique dès qu’une modification du règlement intérieur 

est réalisée. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, 

notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'Association. Il ne pourra comprendre aucune 

disposition contraire aux statuts.  
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Article XVI. DISSOLUTION 

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article « Assemblée Générale Extraordinaire », 

un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non 

lucratif conformément aux décisions de l’AGE statuant sur la dissolution. L’actif net ne peut être dévolu à un 

Adhérent, même partiellement, sauf reprise d’un apport avec justificatif. 

Article XVII. LIBÉRALITÉS 

Le rapport et les comptes annuels, tels que définis à l’article « Assemblée Générale Ordinaire » (y compris ceux 

des comités locaux) sont adressés chaque année au préfet du département du siège de l’Association. 

L’Association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des autorités 

administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée à recevoir, à laisser visiter ses 

établissements par les représentants de ces autorités compétentes et à leur rendre compte du fonctionnement 

desdits établissements. Libéralités étant entendu ici comme des « dons manuels » notamment, sans que cette 

liste soit exhaustive des chèques, virements, biens meubles, titres etc. 

 

 

 


